
ANNEXE FINANCIERE REVISEE DU CONTRAT DE TERRITOIRE DE MOLSHEIM - MUTZIG et HASEL (VOLET 2)

Montant 
éligible

Engagement 
du 

Département

Montant 
éligible

Engagement 
du 

Département

Montant 
éligible

Engagement 
du 

Département
Principes Taux

constitution d'une 
banque de matériel

CDC Molsheim-
Mutzig 300 000 300 000 DL 50% tout n'est pas éligible, sera 

analysé au cas par cas
construction d'un 
bâtiment de stockage 
de la banque de 
matériel

CDC Molsheim-
Mutzig 600 000 600 000 DL 50%

pour la banque de matériel 
intercommunale et sur du 
matériel répondant aux 
critères du DL

900 000 900 000 246 702
réaménagement du 
quartier de la gare : 
part parking et 
annexes

587 000 114 338

réaménagement de la 
rue des Champs 269 000 188 300 58 373

856 000 188 300 172 711

1 305 000 503 000 166 417 x x TMC 30 part communale

1 049 000 200 000 x x bonification projet

Fort de Mutzig : 
aménagement d'un 
point d'accueil 
touristique

Mutzig 400 000 400 000 200 000

participation à hauteur de 
50% du montant à la charge 
de la commune, dans la 
limite de 200 K€

1 705 000 1 952 000 566 417

3 461 000 3 040 300 985 830

Participation 
prévisionnelle 

totale du 
Département 

**

M.O.
Coût 

prévisionnel 
HT

Action à menerThématique

TOTAL VOLET 2

Projet d'excellence

Coût éligible 
HT

246 702

Soultz-Les-
Bains

Observations

Règles 
d'intervention du 
Département *

Programmation prévisionnelle des réalisations du maître d'ouvrage 
et des engagements du Département

2013 2014 2015

Animation du 
territoire

** les montants des subventions départementales sont purement indicatifs et n'engagent pas le Conseil Général sur la somme qui sera finalement attribuée ; cette dernière dépendra en effet de l'examen du dossier par les services au vu des 
critères en vigueur au moment de l'instruction.

Projet d'excellence

Travaux de voirie 
RD422

Total Centralité urbaine

MutzigCentralité urbaine

* TMC = taux modulé communal
TMI = taux modulé intercommunal


